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Le PADD, un cadre de cohérence et de référence du PLU

Le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) constitue une pièce obligatoire du dossier du plan 
local d’urbanisme (PLU). D’après l’article L.151-5 du code de 
l’urbanisme, le PADD :

« définit les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ;

définit les orientations générales concernant l’habitat, 
les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, 
le développement des communications numériques, 
l’équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou de la commune ;

fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.»

Expression du projet global de la commune de Puyloubier pour 
l’aménagement de son territoire, le PADD est aussi un cadre de 
cohérence interne au PLU. A ce titre, il est un guide pour élaborer 
les règles d’urbanisme transcrites dans le règlement écrit et 
graphique (plans de zonage du PLU).

Un PADD constitue également un cadre de référence dans le 
temps, dans la mesure où ses orientations ne pourront pas être 
fondamentalement remises en cause sans que préalablement 
une nouvelle réflexion soit menée, en concertation avec les 
habitants, pour définir de nouvelles orientations. Ainsi, le PLU 
pourra faire l’objet de remaniements par le biais de procédures 
de modifications. Toutefois une procédure de révision devra 
être engagée dans le cas où ces évolutions porteraient atteinte 
à l’économie générale du PADD (article L.153-31 du code de 
l’urbanisme).
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Le PADD est l’expression du projet urbain ou d’un parti 
d’aménagement de la commune. Il définit la stratégie 
d’aménagement et de développement durables du territoire. Il 
est fondé sur un diagnostic territorial et la prise en compte des 
politiques sectorielles et/ou supra-communales. Il constitue 
le support d’une réflexion politique sur l’aménagement, le 
renouvellement et l’organisation de l’espace communal. 

Elaboré sur l’ensemble du territoire communal, le PADD définit un 
cadre de référence pour l’organisation du territoire. 

La commune est libre de retenir les orientations d’urbanisme et 
d’aménagement qui lui apparaissent les plus appropriées pour 
répondre aux enjeux identifiés. Elle doit cependant répondre aux 
objectifs fixés par la loi et notamment ceux visés à l’article L. 101-
2 du code de l’urbanisme et notamment : 

L’équilibre entre le renouvellement urbain et la protection 
des espaces naturels et des paysages ; 

Le maintien de la diversité des fonctions urbaines et la mise 
en œuvre des objectifs de mixité sociale dans l’habitat ; 

Une utilisation économe de l’espace, la maîtrise 
des déplacements urbains et la préservation de 
l’environnement. 

Le PADD, l’expression d’un projet de territoire
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Le fondement du projet : 

Le présent Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) va orienter le 
développement de la commune pour les 10 prochaines années. 
Il s’inscrit dans un projet global de territoire qui croise les 
enjeux locaux avec différentes contraintes supra-communales 
(périmètres à statut environnementaux, Plan de Prévention des 
Risques…). 

Il doit également être compatible avec les orientations du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Communauté 
d’Agglomération du Pays d’Aix (CPA), le Plan de Déplacements 
Urbains en cours d’élaboration et le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) 2015-2021.

Le diagnostic établi dans le cadre de l’élaboration du PLU, a 
permis à la commune de dégager les éléments qui lui permettent 
d’exprimer le projet communal. La volonté communale est d’opter 
pour un développement mesuré de son territoire. 

Ce choix s’explique notamment par une volonté de ne pas subir 
un accroissement trop rapide de la population, dans un souci de 
préservation de l’identité villageoise et du patrimoine urbain, 
naturel et agricole d’autant que,  depuis plusieurs années, 
la croissance démograhique de la commune est soutenue et 
supérieure à celle du pays d’Aix.

Le PADD de Puyloubier se veut respectueux des principes 
fondamentaux du Grenelle de l’environnement, en permettant 
une gestion équilibrée du territoire.

Puyloubier, un Projet de territoire Pour un cadre de vie et une identité Préservés

Exploitation 
des ressources

Transformation des 
institutions

Investissements et 
développements 
technologiques

déveloPPement

durable

social

VivableEquitable

Viable
environnementeconomie
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1- Affirmer le centre-village par une urbanisation 
maîtrisée

Au fil de son développement, la commune a su préserver une 
enveloppe urbaine restreinte et concentrée autour du centre 
ancien. Mais, malgré une planification urbaine maîtrisée, une 
urbanisation pavillonnaire, au coup par coup, s’est opérée.

L’enjeu pour Puyloubier est aujourd’hui de poursuivre cette 
maîtrise de l’urbanisation, tout en répondant aux besoins de la 
population actuelle et future.

2- Préserver la richesse environnementale et paysagère 
garante du cadre de vie 
La commune a également su préserver son authenticité et son 
environnement naturel et agricole de grande qualité grâce à une 
planification urbaine maîtrisée. 97,6% de son territoire ont déjà 
été classés dans son précédent document d’urbanisme en espace 
naturel ou agricole. Aujourd’hui, elle souhaite poursuivre la 
protection de son environnement et poser les jalons de son futur 
développement soumis à la pression foncière afin de perpétuer 
l’image d’une commune respectueuse du patrimoine naturel, 
agricole et de la biodiversité.

3- Soutenir le développement économique et touristique

L’agriculture constitue un pilier économique que la commune se doit de 
conforter. Par ailleurs, la prépondérance de la viticulture présente un 
potentiel de développement touristique, orienté vers l’agrotourisme. 

En outre, l’urbanisation pavillonnaire grandissante, qui s’éloigne vers 
la périphérie, met en danger le centre-village et ses commerces de 
proximité. L’objectif est donc de conforter l’attractivité économique du 
centre-village tout en diversifiant l’offre. 

Ces trois axes se déclinent en orientations générales, elles-mêmes 
déclinées par des orientations stratégiques plus ciblées qui permettront 
d’adapter et développer le village existant et construire durablement le 
village de demain. 

le Padd de Puyloubier
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ffirmer le centre-A
villAge par la maitrise 
de l’urbanisation

orientAtion n°1
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Rappel des constats :
760 logements pour 1 845  habitants en 2011. 
Une croissance démographique soutenue (+2% entre 2006 
et 2011) mais exclusivement liée à l’accueil de nouveaux 
habitants : essentiellement une population jeune, en 
couple avec des enfants, qualifiée et relativement aisée.
Une trame urbaine lisible composée de 4 entités distinctes: 
le centre ancien, l’enveloppe urbaine, les hameaux et 
campagnes et la résidence de la Légion étrangère.
Un développement urbain essentiellement tourné vers 
l’habitat pavillonnaire.
Une grande majorité de résidences principales (87,9%), 
de maisons individuelles (91,3%) et de propriétaires. 
Des grands logements qui ne sont pas en adéquation 
avec la taille des ménages : 63% des ménages composés 
de 1 à 2 personnes alors que les T2 ou T3 ne représentent 
que 33% du parc de logements. 
Un logement social bien représenté (12% du parc). 

Rappel des enjeux : 
Maîtriser l’urbanisation et lutter contre l’étalement 
urbain, tout en permettant l’accueil d’une population 
diversifiée. 
Préserver la forme et l’ambiance villageoise du centre 
ancien.
Développer une offre diversifiée de logements capable 
de satisfaire les parcours résidentiels et répondant aux 
besoins de la population. 

Répondre aux besoins de la population actuelle et future 
avec l’objectif de 2 250 habitants environ à l’horizon 2028, 
soit 21 habitants supplémentaires/an, correspondant à 
une croissance maîtrisée et échelonnée dans le temps.

onforter le centre-c
village et maintenir 
l’urbanisation au sein 
de l’enveloppe urbaine 
existante

1 .1
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Contrôler la dispersion du bâti 
autour du village

Conforter l’urbanisation autour du 
village.

Affirmer des limites franches à 
l’urbanisation tout en permettant 
l’évolution des constructions 
existantes.

Favoriser la création de logements 
collectifs moins consommateurs de 
foncier.

Renforcer l’attractivité du centre-
village et la fonction de chef lieu de 
commune 

Conforter l’attractivité économique 
et redynamiser le commerce de 
proximité.

Poursuivre l’amélioration de  
l’environnement urbain et des espaces 
publics.

Poursuivre l’amélioration des 
conditions de stationnement.

Préserver la mixité des fonctions et 
de l’habitat.

Préserver le cadre de vie, l’ambiance 
villageoise et les espaces naturels et 
agricoles à travers une urbanisation 
maîtrisée 

Favoriser une densification du 
centre-village en optimisant le foncier 
disponible tout en respectant le front 

bâti et la forme urbaine.
Privilégier une urbanisation des 

dents creuses dans l’enveloppe 
urbaine existante.

Maintenir la réserve foncière 
des Ferrages pour anticiper le 
développement urbain à long terme.

Prévenir la densification urbaine 
dans les secteurs non organisés et 
difficilement accessibles. 

Préserver l’esprit de «parc habité» 
des tissus pavillonnaires en frange 
avec les espaces naturels. 

Poursuivre la politique de 
requalification du centre historique.

Répondre aux besoins en logements 
en favorisant une offre en logements 
adaptée aux besoins réels de la 
population

Encourager la production de 
logements diversifiés en corrélation 
avec l’évolution de la démographie 
communale : privilégier les logements 
de petites tailles (T2 et T3).

Favoriser la production de 
logements collectifs et notamment 
de logements à loyer modéré dans le 
centre ancien et dans la planification 
urbaine des Ferrages.

les orientations & les leviers d’actions :

11

Conforter le centre-village et maintenir l’urbanisation au sein de l’enveloppe urbaine existante
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La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové du 24 
mars 2014, dite loi ALUR, précise la loi Grenelle 2 du 12 juillet 
2010, en obligeant désormais le PADD à fixer des objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain. 

1- Les besoins en logements identifiés sur la commune
La volonté communale est de maîtriser la croissance démographique 
de Puyloubier tout en intégrant la nécessité de participer à l’accueil 
de résidents dans la Communauté du Pays d’Aix (CPA) dont elle fait 
partie. Pour cela, la municipalité a fait le choix de répondre aux 
besoins en logements identifiés par le Plan Local de l’Habitat (PLH) 
de 4 logements/an, correspondant à une croissance démographique 
de 0,5% par an. Il est à noter que le taux d’évolution de cette 
hypothèse (0,5 %) reste néanmoins supérieur à celui des territoires 
de la CPA (0,1 %) et du Département (0,4 %). Ainsi, à l’horizon 2030, 
la commune pourra envisager d’accueillir une population qui ne 
devrait pas dépasser les 2 060 habitants environ (+150 habitants) et 
aura donc besoin d’environ 60 logements supplémentaires.

2- Une urbanisation cantonnée dans l’enveloppe urbaine 
existante qui répond aux besoins identifiés
Le projet de développement de Puyloubier s’inscrit dans l’enveloppe 
urbaine existante grâce à l’utilisation des dents creuses et à la 
densification. Une analyse fine de l’occupation du sol (cf. carte 2 
page ci-contre) a permis de faire émerger un potentiel d’urbanisation 

Les Objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain

d’environ 9 ha (5,3 ha en dents creuses sur du foncier libre et 3,9 ha 
en densification par division parcellaire) dans l’enveloppe urbaine 
existante, classée en zone urbaine dans le plan d’urbanisme en 
vigueur (POS 2000). La consommation de ces 9 ha permettrait la 
production potentielle de 79 logements (47 sur du foncier libre et 
32 dépendants d’une division parcellaire) et répondrait ainsi à la 
totalité des besoins en logements jusqu’en 2034. 
Ainsi, en se cantonnant dans l’enveloppe urbaine existante et 
donc sans ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation, le projet 
de développement de Puyloubier peut répondre aux besoins en 
logements pendant presque 20 ans. 

3- Une urbanisation à long terme, en continuité de 
l’enveloppe urbaine existante, pour un vrai projet de 
mixité urbaine
Afin de construire un vrai projet de mixité incluant du logement 
collectif, la commune maintient le secteur urbain du POS en vigueur 
classé en zone à urbaniser (NA-AU).  Ce secteur est situé en continuité 
de l’enveloppe urbaine dans le quartier des Ferrages (n°26 sur la carte 
2 ci-contre). Sa localisation privilégiée, sur un secteur plat à proximité 
des équipements publics, permet à la commune d’envisager à long 
terme un réel projet durable de mixité. L’urbanisation de ce terrain 
de presqu’un hectare (9 969m²) permettrait ainsi une densité 
plus forte, avec la construction d’une quarantaine de logements, 
grâce à la définition d’un véritable projet d’ensemble incluant les 
problématiques de desserte et d’accessibilité.
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4- La consommation de l’espace chiffrée
Une consommation maîtrisée sur les 16 dernières années (1998 

et 2014) : 
10,61 ha consommés soit 0,7 ha/an consommé exclusivement pour 
le logement résidentiel (cf. carte 1 ci-contre). 
Une faible consommation qui s’est faite essentiellement dans 
l’enveloppe urbaine et la trame pavillonnaire existante, à l’exception 
de 6 constructions édifiées sur les terres agricoles classées en zones 
NB d’habitat diffus ou en zone agricole. La consommation de l’espace 
sur la dernière décennie est faible car maîtrisée très tôt par une 
planification de rigueur et une prise en compte de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) sans révision du POS.

Un projet de PLU dans la continuité de la maîtrise de la 
consommation pour les 15 ans à venir : 
A l’horizon 2030, la consommation de l’espace à Puyloubier se 
limitera aux 9 hectares encore disponibles dans l’enveloppe urbaine 
existante et à 1 ha (à long terme) sur un secteur en continuité de 
l’urbanisation.  
La volonté communale est donc de poursuivre la maîtrise de 
son urbanisation et de limiter la consommation de l’espace afin 
de préserver le cadre de vie privilégié des habitants et l’identité 
rurale de Puyloubier.

Ces 10 ha environ d’espaces consommés d’ici 2030 entraîneraient 
une consommation semblable à celle de la dernière décennie, 
d’environ 0,7 ha / an en moyenne.

1-Consommation de l’espace naturels, agricoles et forestiers entre 1998 et 2014 : 10,61 ha

2-Consommation de l’espace naturels, agricoles et forestiers du projet de PLU : 10,18 ha
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aciliter les f
déplacements 
dans leur diversité 
et poursuivre 
l’améliorations des 
équipements

1 .2

Rappel des constats :
Une commune bien desservie bien qu’à l’écart 
des grosses infrastructures routières nuisibles à 
la qualité de vie (Autoroute A8 et RD7n).
Un réseau communal et privé faiblement maillé, 
constitué de petites routes et de chemins 
empierrés. 
Des voies douces, principalement organisées par 
les trottoirs en bord de voies, et une seule ligne 
de transport en commun reliant Puyloubier au 
centre-ville d’Aix-en-Provence par les villages de 
Beaurecueil et du Tholonet. 
Des actifs travaillant principalement dans la CPA 
(53%), sur les pôles d’emplois d’Aix-en-Provence 
(20%) et de Rousset (11%). 
Des ménages fortement motorisés, la voiture 
restant le mode de transport le plus utilisé en 
raison d’une offre de transports en commun 
inadaptée aux besoins de la population. 
Des conflits d’usages piéton/automobile 
(voies de circulation étroite, stationnement 
anarchique), notamment dans la Grand rue et 
sur la partie basse de l’avenue du Chemin Neuf. 

Rappel des enjeux : 
Améliorer le confort des circulations piétonnes 
et cyclistes. 
Rendre le réseau viaire plus accessible et plus 
perméable afin de faciliter le maillage du 
territoire.
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les orientations & les leviers d’actions :

Faciliter les circulations des 
différents modes en limitant les 
conflits d’usages 

S’appuyer sur les nouvelles 
opérations urbaines pour améliorer 
les connexions inter-quartiers au 
centre-village.

Apaiser la Grand Rue des conflits 
d’usages piétons/automobilistes, la 
rendre plus propice aux mobilités 
douces.

Sécuriser les carrefours desservant 
les futurs équipements publics.

Améliorer le maillage piéton 
Développer les déplacements doux 

par l’aménagement de voies cyclables.
Renforcer les connexions piétonnes 

entre les équipements, notamment 
scolaires et sportifs.  

Sécuriser la liaison piétonne sur la 
partie basse de l’avenue du Chemin 
Neuf.

Poursuivre l’amélioration des 
équipements

Favoriser le développement des 
communications numériques et les 
réseaux d’énergie particulièrement 
pour les nouvelles opérations 
d’ensemble

S’appuyer sur les réseaux et les 
équipements existants pour les 
projets futurs, en les adaptant et en 
anticipant les besoins.
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réserver lA richesse 
environnementAle et 
PAysAgère, garante du 
cadre de vie

orientAtion n°2

P
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réserver les paysages P
naturels, agricoles et 
urbains, ainsi que le 
patrimoine remarquable de 
Puyloubier

2 .1

Rappel des constats :

L’espace agricole, une composante forte du 
territoire de Puyloubier : 1 775 ha de terres 
agricoles soit 43,2% du territoire communal.

Une commune appartenant au Grand Site 
Sainte-Victoire.

Un territoire soumis à la pression urbaine : 
plaine et pied de versant.

Un tissu urbain marqué par une topographie 
forte  qui offre des vues sur le grand paysage.

Présence d’un petit patrimoine bâti d’intérêt 
architectural, religieux ou historique.

Un village pittoresque qui ponctue le paysage et 
qui s’intègre parfaitement dans le Grand Site. 

Des hameaux agricoles anciens appartenant au 
patrimoine villageois. 

Rappel des enjeux : 

Définir les limites nettes à l’urbanisation pour 
lutter contre la dispersion du bâti.

Préserver et mettre en valeur les paysages 
identitaires.

Sauvegarder et valoriser le patrimoine urbain, 
architectural et historique de la commune.

Préserver l’harmonie paysagère entre Sainte-
Victoire et le village de Puyloubier. 
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les orientations & les leviers d’actions :
Préserver le caractère pittoresque 
du noyau ancien et la silhouette 
villageoise

Protéger le tissu urbain homogène 
remarquable du village et 
particulièrement son front bâti.

Préserver la trame urbaine existante 
en adoptant une règlementation 
précise sur l’implantation du bâti et 
l’aspect extérieur des constructions.

Prescrire des hauteurs 
d’implantation des bâtiments 
permettant de préserver la qualité du 
panorama depuis le village. 

Préserver les espaces naturels et 
agricoles dessinant le paysage de 
Puyloubier

Maintenir la qualité paysagère des 
sites emblématique de la commune 
en respectant les périmètres 
règlementaires de protection, en les 
affirmant en zone inconstructible et 
en maintenant les EBC.

Maintenir des espaces agricoles, 
participant à l’identité et au caractère 
de la commune.  

Préserver le patrimoine naturel des 
crêtes et des vallons et les îlots de 
nature de toute urbanisation dont :

- le relief collinéen boisé «La 
Glacière»,
- la butte boisée surmontant le 
village en apportant un espace 
de respiration important pour le 
paysage urbain.

Préserver et mettre en scène les vues 
et les perspectives emblématiques du 
territoire communal

Maintenir les vues remarquables 
sur le village et Sainte-Victoire (rue du 
Portalet).

Préserver la qualité et la perception 
visuelle depuis la RD17.

Maintenir des perspectives 
majeures, points de vue remarquables 
depuis le sommet du Pic des Mouches, 
depuis le village vers la montagne 
Sainte-Victoire et vers la Vallée de 
l’Arc.

Maintenir les espaces ouverts au 
pied du village afin d’éviter d’altérer 
les vues vers ou depuis le village 
(Chemin Neuf, Allée des Amandiers). 

Préserver et valoriser les éléments de 
nature en ville offrant à la commune 
en cadre de vie de qualité

Pérenniser les structures arborées 
et arbustives, éléments primordiaux 
de la syntaxe paysagère.

Préserver et mettre en valeur le 
patrimoine communal

Valoriser le patrimoine historique et 
architectural d’intérêt local (remparts, 
vieux château, vieille église).

Préserver les domaines viticoles et 
les campagnes agricoles.

Mettre en valeur le hameau de 
l’Avocat tout en préservant son 

identité de hameau agricole et le cône 
de vue sur le village.

Recenser et protéger les ensembles 
bâtis remarquables et les valoriser 
par un traitement qualitatif de leur 
environnement immédiat (SCoT).

Favoriser l’amélioration de la 
lisibilité de l’offre patrimoniale de la 
commune  en connectant les sites, en 
informant et en signalant les éléments 
remarquables.

Protéger les sites fossilifères.
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rotéger la biodiversitéP

2 .2

Rappel des constats :

Un territoire qui abrite deux sites Natura 2000 
(ZSC et ZPS) montagne Sainte-Victoire.

Une faune et une flore d’une très grande richesse 
présente notamment sur Sainte-Victoire.

Un village au pied du massif de Sainte-Victoire. 

Des habitats naturels diversifiés mais peu 
représentés (surreprésentation de la viticulture). 

Des réseaux de haies agricoles assurant un rôle 
de micro-corridor.

La pression urbaine importante à laquelle 
sont soumis les espaces naturels et agricoles 
recoupant des fonctions écologiques. 

Une forte représentation de la viticulture.

Des cours d’eau, support de la trame bleue, 
présentant un état écologique moyen (selon le 
SDAGE Rhône-Méditerranée).

Rappel des enjeux : 

Préserver les réservoirs de biodiversité.

Préserver et restaurer les continuités 
écologiques. 



21LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES-PLU Puyloubier - Mars 2017

les orientations & les leviers d’actions :

Préserver les réservoirs de 
biodiversité 

Préserver les réservoirs de 
biodiversité représentés par les 
versants et crêtes de la montagne 
Sainte-Victoire et les versants du 
plateau du Cengle. 

Maintenir une mosaïque d’habitats 
naturels (milieux forestiers, ouverts et 
semi-ouverts) d’autant plus dans un 
contexte de forte prédominance de la 
viticulture. 

Renforcer et/ou préserver la trame 
agricole qui participe à créer une 
mosaïque de milieux favorables à la 
biodiversité. 

Préserver les continuités écologiques 
Préserver les continuités entre 

la montagne Sainte-Victoire et les 
massifs voisins de la Sainte-Baume, 
de l’Etoile et du Garlaban, à travers la 
protection du piémont agricole de la 
Vallée de l’Arc.
 Protéger des cours d’eau jouant un 
rôle de corridor écologique. Veiller à la 
restauration de la qualité écologique 
des ruisseaux de Saint-Pancrace et de 
la Naisse.

Inscrire la préservation des 
corridors écologiques identifiés 
comme prioritaires via le PLU. 

Valoriser la trame verte urbaine.

Synthèse de la Trame Verte et Bleue
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révenir les risques et 
réduire les nuisances

P

2 .3

Rappel des constats :

Des risques présents qui n’impactent pas les 
espaces urbains : risque d’effondrement des 
cavités souterraines, risque de transport de 
matières dangereuses, risque feu de forêt faible.

Une forte exposition au phénomène de retrait 
et gonflement des argiles (PPR approuvé le 14 
avril 2014).

Un territoire relativement préservé des 
nuisances sonores et routières, à l’exception de 
la RD12 qui peut constituer une nuisance. 

Rappel des enjeux : 

Prendre en compte le Plan de Prévention des 
Risques (PPR) Retrait et gonflement des argiles 
approuvé récemment.

Maintenir une bonne qualité de l’air.

Préserver l’ambiance sonore.

Ne pas aggraver la vulnérabilité des personnes 
et des biens situés dans une zone exposée aux 
risques naturels.



23LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES-PLU Puyloubier - Mars 2017

les orientations & les leviers d’actions :

Prendre en compte le risque 
inondation

Informer la population sur le risque
Réduire l’exposition des biens et des 

personnes face au risque par :
- l’entretien des cours d’eau,
- la gestion des eaux de ruissellement,
- l’interdiction de l’urbanisation dans et 
aux abords des axes des écoulements.

Prendre en compte le risque feux de 
forêt

Poursuivre la lutte contre 
l’urbanisation diffuse, première source 
de départ de feu.

Apporter un soin particulier aux 
franges espaces habités / espaces boisés 
en incitant le débrouissaillement.

Prendre en compte les préconisations 
pour les risques liés aux mouvements 
de terrain 

Maîtriser l’urbanisation dans les 
secteurs exposés aux différents 
mouvements de terrain (chutes de 
blocs, glissement).

Prendre en compte le PPR Mouvement 
de Terrain lié au retrait et gonflement 
des argiles qui préconise des modes 
de construction et de végétalisation 
adaptés aux mouvements de terrain lié 
au retrait et gonflement des argiles.

Prendre en compte les risques
Carte informative non règlementaire
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outenir le 
développement 
économique et 
touristique

orientAtion n°3

S
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onforter c
l’activité agricole

3 .1

Rappel des constats :

Un monde agricole qui tient une place encore privilégiée 
sur le territoire

5,5% de la population active (0,5% pour la CPA) et surtout 
25% des emplois et 40% des établissements.  

La viticulture, l’activité phare de Puyloubier : 65% 
des espaces agricoles sont des vignobles et 95% des 
exploitations sont dédiées à la viticulture.

Des productions valorisées par de nombreux labels dont le 
label des vins AOC Côtes de Provence Sainte-Victoire.

Une activité agricole dynamique et professionnelle 

Des exploitations «professionnelles» avec un fort potentiel 
de production.

Un secteur dynamique offrant du travail stable et 
permanent. 

Un nombre d’exploitations en baisse (-19%) et quelques 
difficultés pour 10 exploitations à trouver un repreneur...

... mais des superficies agricoles stables depuis 1998 avec 
une reconversion progressive des cultures céréalières vers 
le secteur plus productif de la viticulture. 

Un secteur agricole considéré par le SCoT comme un 
cœur de production agricole homogène qu’il convient de 
conserver. 

Rappel des enjeux : 

Maintenir et renforcer l’activité agricole qui fait l’identité 
de Puyloubier et alimente son économie.
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les orientations & les leviers d’actions :

Conforcer l’activité agricole, élément 
fondamentale de l’identité et de 
l’économie locale 

Préserver les zones agricoles 
cultivées de toute urbanisation.

Proposer  un zonage cohérent avec 
l’occupation du sol.

Pérenniser les exploitations 
agricoles présentes sur la commune. 

Soutenir la reprise des exploitations 
par de jeunes agriculteurs grâce à 
des partenariats avec la Chambre 
d’Agriculture et la SAFER.

Mettre en place une politique de 
reconquête des friches agricoles, en 
privilégiant les secteurs de qualité AOC 
pour la viticulture, identité agricole de 
la commune.

Conforter l’activité agricole
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ynamiser les commerces d
et soutenir l’activité 
économique locale

3 .2

Rappel des constats :

Des activités qui se concentrent dans le centre 
du village, notamment autour des deux axes 
commerçants de l’avenue du Chemin neuf et 
l’Avenue Pierre Jacquemet. 
Une majorité d’actifs (70,4%) mais seulement 
47 emplois pour 100 actifs sur la commune. 
Une offre économique tournée essentiellement 
vers l’agriculture, les services et le tourisme.
Une commune profitant de l’attrait touristique 
de Sainte-Victoire pour développer un tourisme 
vert, de nature. 
Une valorisation de l’agro-tourisme autour de 
la viticulture. 
Une capacité d’hébergement touristique 
relativement importante par rapport à la 
taille du village avec la présence d’un camping 
minicipal.

Rappel des enjeux : 

Renforcer l’attractivité du centre-village.
Redynamiser l’activité économique et l’emploi 
local en pérennisant la dynamique des activités 
de services et de commerces afin de répondre 
aux besoins de la population de Puyloubier.
Préserver l’image de village touristique lié à 
Sainte-Victoire.
Poursuivre la dynamique touristique autour de 
l’agro-tourisme, du patrimoine urbain et du 
tourisme vert.
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les orientations & les leviers d’actions :

Conforter l’attractivité des 
commerces de proximité du centre 
urbain

Mener une politique 
d’accompagnement et d’animation 
pour renforcer l’attractivité du tissu 
commercial du centre-village.

Maintenir et renforcer les deux axes 
commerciaux : l’avenue du Chemin 
Neuf et l’avenue de Pierre Jacquemet. 

Améliorer les conditions de 
stationnement en faveur des 
commerces 

Prévoir du stationnement de courte 
durée à proximité immédiate des 
commerces.

Valoriser la richesse viticole de la 
commune

Développer l’agro-tourisme.

Développer le tourisme culturel à 
travers la découverte du patrimoine 
urbain

Développer des circuits touristiques 
patrimoniaux, des panneaux 
d’information culturels, etc.

Développer le tourisme

Poursuivre le développement du 
tourisme vert

Promouvoir les activités de plein 
air en s’appuyant sur le potentiel 
touristique de Sainte-Victoire.

Chapelle Saint-Pancrace Ermitage de Saint-SerLa légion étrangère
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n Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables 
pour un village et un cadre de 
vie préservé

cArte de synthèse

U
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cArte de synthèse
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